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La situation au Kosovo* et le rôle du Conseil de l’Europe

Amendement1 n° 4

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 7.7, insérer les mots suivants:

«, et à ratifier et mettre en œuvre la Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la violence domestique».
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